
 
 

 

RÉSUMÉ DESCRIPTIF DE LA CERTIFICATION (FICHE RÉPERTOIRE) 

 
 

 

Intitulé (cadre 1)  

Master Analyse Comparée du Droit 

Domaine : Droit, Histoire, Anthropologie  

Mention : Théorie et histoire du droit 

Spécialité : Droits et cultures comparés d’Europe et d’Orient 

Finalité : Recherche 

 

 

(cadre 2) Autorité responsable de la certification Qualité du(es) signataire(s) de la 

certification (cadre 3) 

- Université Paris Ouest Nanterre La Défense 

- Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la 

Recherche 

Co habilitations : ENS Paris 

- Président de l’Université Paris Ouest 

Nanterre La Défense 

- Recteur de l'Académie de Versailles, 

chancelier des Universités 

 

Niveau et/ou domaine d’activité  (cadre 4)  

Niveau : I - Nomenclature de 1967 

Code NSF :  128 

 

Résumé du référentiel d’emploi et  éléments de compétences acquis (cadre 5)  

Liste des activités visées par le diplôme, le titre ou le certificat 

 

Conseiller les chercheurs, institutionnels, entreprises et leur apporter un appui scientifique 

Définir les thèmes, l'objet et la finalité d'études ou de recherches  

Déterminer et développer les méthodes de recherche, de recueil et d'analyse de données  

Interpréter les données recueillies et formaliser les résultats obtenus  

Présenter et expliciter les avancées scientifiques et les travaux de recherche  

Rédiger les rapports, publications, mémoires des travaux de recherche  

Superviser ou réaliser les investigations, les observations et la collecte d'informations sur l'objet de 

la recherche  

 

La pratique d'une langue étrangère, en particulier l'anglais, est requise. 

La maîtrise d’une langue rare et/ou morte constitue un atout supplémentaire 

 

Compétences ou capacités évaluées  

 

Utilisation de logiciels de modélisation et simulation 

Utilisation de logiciels de gestion documentaire 

Méthodologie de recherche 

Conduite de projet 

 

 

 



 

Secteurs d’activité ou types d’emplois accessibles par le détenteur de ce 

diplôme, ce titre ou ce certificat (cadre 6) 

 

Secteurs d’activités 

 

L’objectif premier des diplômés du Master au regard de leur spécialité recherche est de poursuivre 

leur cursus universitaire en s’inscrivant en thèse de Doctorat. 

Par-delà cette inscription en thèse, se profilent ici à plus long terme après l’obtention du Doctorat, 

les concours de l’enseignement supérieur permettant d’accéder aux emplois de Maîtres de 

conférences et de Professeurs des Universités. Les étudiants s’engageant dans cette voie, excellents 

juristes, sont susceptibles, avec leur Doctorat, de rejoindre aussi les professions juridiques. 

 

 

Types d’emplois accessibles 

Professeur d’Université, Maître de Conférences, Conseil juridique, Chargé de recherche 

 

 

Codes des fiches ROME les plus proches (5 au maximum) : 

 

K2401 - Recherche en sciences de l'homme et de la société  

K2108 - Enseignement supérieur  

K1902 - Collaboration juridique  

K1903 - Défense et conseil juridique 

K1901 Aide et médiation judiciaire 

Aucune fiche ROME n’existe pour « chercheur en droit » alors que le CNRS recrute des chargés de 

recherche juristes. Consternant. 

Réglementation d’activités 

 

Aucune 

 

 

 

Modalités d’accès à cette certification (cadre 7)  



Descriptif des composantes de la certification : 

La formation entend développer une approche de l’histoire et de l’anthropologie juridiques à 

destination tant des juristes publicistes, privatistes qu’historiens. Sera privilégiée la dimension 

historique de la norme et du raisonnement juridique. 

Le parcours de Master 1 a pour objectif de constituer une formation complémentaire des autres 

parcours de droit positif ou de science politique. En Master 2, la formation s’appuie sur deux unités : 

les unités d’enseignement méthodologiques (Unité thématique d’anthropologie, Unité comparative 

européenne, Unité comparative orientale, Unité de méthodologie) et les unités d’initiation à la 

recherche. 

NB : nous indiquons les unités de l’année 2012-2013 car leurs intitulés changent en fonction du 

programme d’enseignement des enseignants-chercheurs. Ce M2 n’est pas une formation scolaire 

standard : les cours et séminaires sont le résultat d’un travail de recherche des enseignants.  

 

Anthropologie du droit 

Histoire du droit et des institutions 

Analyse des rapports entre la norme et le religieux 

Rapport cultures juridiques orientale et occidentale 

Analyse comparative des traditions juridiques 

Processus de formation d’un droit européen 

 

 

A cela s’ajoute une conférence de méthodologie de la recherche et la rédaction d’un mémoire 

 

Le Master Droits et cultures comparés d’Europe et d’Orient dans la première année est accessible à 

tout titulaire d’une licence en Droit ou science politique. La poursuite des études dans la deuxième 

année est conditionnelle, dans la mesure où l’étudiant est sélectionné sur la base de l’examen début 

juillet d’un dossier qu’il aura préalablement rempli, puis d’un entretien de motivation pour lequel il 

est convoqué début septembre. La délivrance du diplôme est soumise à la validation des deux 

semestres du parcours qui se déroulent par conséquent sur 1 an.  

Le bénéfice des composantes  acquises peut être gardé  sans considération de durée. 

 

 

Le bénéfice des composantes  acquises peut être gardé …. ans.   

Conditions d’inscription à la 

certification 

Oui Non Indiquer la composition des jurys 

Après un parcours de formation sous 

statut d’élève ou d’étudiant 

X  Enseignant chercheurs intervenant dans le 

diplôme 

En contrat d’apprentissage  X  

Après un parcours de formation 

continue 

X   

En contrat de professionnalisation  X  

Par candidature libre X   

Par expérience  

Date de mise en place : 

X  Enseignant chercheurs intervenant dans le 

diplôme 

 

Liens avec d’autres certifications (cadre 8) Accords européens ou internationaux (cadre 9) 

Co habilitations : ENS Paris 

 

 

 

 

Base légale (cadre 10)  



Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

 

Master 

Arrêté du 25 avril 2002 publié au JO du 27 avril 2002 

 

Références autres : 

Pour LMD2 arrêté du 12 juillet 2011 relatif aux habilitations de l’université Paris Ouest Nanterre 

La Défense à délivrer les diplômes nationaux 

 

Références autres : 

 

 

 

Pour  plus d’information (cadre 11)  

Statistiques : 

 

Autres sources d'informations : 

www.u-paris10.fr  

Portail étudiant du ministère de l’Education nationale : www.etudiant.gouv.fr 

Portail ONISEP : www.onisep.fr 

http://www.u-paris10.fr/MR10004/0/fiche___formation/&RH=for_dipg%E9n 

 

Lieu(x) de certification : 

Université Paris Ouest Nanterre La Défense 

 

Lieu(x) de préparation à la certification déclaré(s) par l’organisme certificateur : 

Université Paris Ouest Nanterre La Défense  

200 avenue de la République 

92001 Nanterre Cedex 

UFR Droit et science politique, bâtiment F 

 

Historique : 

Depuis sa création, le Master a changé de nom à la suite de son rattachement au Master de droit – 

mention Analyse Comparée du droit 

 

Liste des liens sources (cadre 12)  

Site Internet de l’autorité délivrant la certification 

 http://www.u-paris10.fr 

 

 

 

 

 

http://www.onisep.fr/
http://www.u-paris10.fr/MR10004/0/fiche___formation/&RH=for_dipg%E9n
http://www.u-paris10.fr/H/0/fiche___defaultstructureksup/&RH=COMP
http://www.u-paris10.fr/

